
Résumé
Aujourd’hui, l’inceste renvoie à une forme de violence sexuelle commise sur un enfant dans le
cadre familial. Tel n’a pas toujours été le cas. À l’époque moderne, le crime d’inceste était
pensé dans le registre du péché et avait pour cadre de référence le droit matrimonial
ecclésiastique. Dans la doctrine pénale française, le crime d’inceste désignait les unions
sexuelles illicites et/ou les alliances interdites dans les degrés de parenté prohibés par l’Église
catholique. Dès lors, dans la pratique des tribunaux, le crime d’inceste était-il dissocié du viol
? Comment l’inceste était-il dit, nommé, traité en justice ? À partir des dossiers d’instruction
de la plus haute cour de justice du royaume de France, cette conférence propose d’identifier
les critères tant personnels (âge, genre, lien de parenté…) que matériels (actes, traces…) de la
qualification de viol incestueux dans la jurisprudence criminelle du XVIIIe siècle.
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